
Chers parents / représentants légaux, 

Votre fils/votre fille ____________________________________________ s’est soumis(e) 
aujourd’hui, avec votre consentement, à un test rapide de détection antigénique du SARS-
CoV-2 (coronavirus) au sein de son école. Le prélèvement effectué a révélé un résultat 
positif. Votre enfant fait par conséquent l’objet d’une suspicion d’infection par le coronavirus.  

La plupart des enfants ne développent qu’une forme bénigne de la maladie. Beaucoup ne 
présentent aucun symptôme de l’infection et se sentent en pleine forme. En revanche, les 
adultes atteints de la Covid-19 risquent parfois d’évoluer vers une forme grave de la maladie. 
Afin de prévenir au mieux la transmission du virus, il est particulièrement important de lire 
attentivement les informations complémentaires et de se conformer aux instructions.  

Comme le prévoit la loi sur la protection contre les maladies infectieuses, nous sommes 
tenus de signaler le résultat positif du test de votre enfant au Gesundheitsamt (service de 
santé publique) et nous devons lui communiquer vos coordonnées. Le Gesundheitsamt vous 
contactera prochainement afin de vous informer de la marche à suivre.  

Tant que vous n’aurez pas reçu d’information complémentaire de la part du Gesundheitsamt, 
votre enfant ne sera pas autorisé à se rendre à l’école.  

Nous vous demandons expressément de bien veiller à ce que votre enfant n’ait pas de 
contact en dehors de votre domicile (période d’isolement). Il est également essentiel de 
respecter scrupuleusement les gestes barrières (distanciation sociale, port du masque, 
règles d’hygiène). 

Le Gesundheitsamt vous communiquera la date à laquelle le retour de votre enfant à l’école 
sera possible. 

Nous vous souhaitons une bonne continuation et attendons avec impatience que votre 
enfant puisse retourner à l’école en bonne santé. 

 

 

 

  
Lieu, date Signature du directeur/de la directrice de l’école 

ou d’une personne mandatée par ses soins 
 


